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Modificatif 1 délivré le 29 août 2019.

Dessiné le 01 avril 2019 - Modifié le 24 juin 2019 - Complété le 22 juillet 2020 Dossier : 115053
Zone 1A

U
b

Zone A
p

Zone 1A
U

b

Zone N

1.80
1.80
maxi

3.00 m
m

inim
um

1.20

1.20

mur

1.20
maison

O
U

Rue
Rue

SC
H

EM
A

 D
ES C

LO
TU

R
ES 

Lotissem
ent L' Estuaire

C
om

m
une de PO

R
T D

ES B
A

R
Q

U
ES

D
ossier: 115053-PA

D
ocum

ent annexé au règlem
ent du lotissem

ent

Les haies seront obligatoirem
ent com

posées d'un
m

élange d'au m
oins trois essences locales variées

Lot 2

Lot 1 Lot 3 Lot 4

Lot 34

Lot 5

Lot 6

Lot 7
Lot 8

Lot 9

Lot 10
Lot 35

Lot 12
Lot 13

Lot 14

Lot 18

Lot 19

Lot 20

Lot 21

Lot 36
Lot 23

Lot 26
Lot 27

Lot 28
Lot 29

Lot 30
Lot 31

Lot 32
Lot 33

Ilot 1

Lot 24
Lot 25

Lot 16
Lot 17

Lot 15

8

.
4

5

C
lôture non obligatoire

Possibilité de clore par un
-M

uret plein d'une hauteur de 1,20m
 hauteur.

ou-M
ur bahut d'une hauteur de 0.80, surm

onté d'une grille ouvragée le tout
n'excédant pas 1.60m

.

M
ur plein d'une hauteur com

prise entre 1.20m
 et 1.60m

(faire transition régulière sur les prem
iers

m
ètres à partir de l'alignem

ent conform
ém

ent
à l'un des 2 schém

as ci contre)
ou-H

aie com
posée d'essences locales

doublée ou non d'un grillage de couleur
som

bre n'excédant pas 1.60m
.

-M
ur plein d'une hauteur m

axim
um

 de 1.80m
(faire transition régulière sur les prem

iers
m

ètres à partir de l'alignem
ent conform

ém
ent

à l'un des 2 schém
as ci contre)

ou-G
rillage vert d'une hauteur m

axim
um

 de 1.80m
, obligatoirem

ent doublé
d'une haie.

-G
rillage de couleur som

bre d'une hauteur m
axim

um
 de 1.80m

,
obligatoirem

ent doublé d'une haie.

C
lôture non obligatoire

Possibilité de clore par un
-M

uret plein d'une hauteur de 1,20m
 hauteur couronné d'un rang de tuiles , ou d'un chaperon de

pierre à tête arrondie
ou-M

ur bahut d'une hauteur de 0.80, surm
onté d'une grille ouvragée le tout n'excédant pas 1.60m

.

-M
uret plein d'une hauteur m

axim
um

 de 1,60m
 hauteur couronné d'un rang de tuiles , ou d'un

chaperon de pierre à tête arrondie
ou-H

aie com
posée d'essences locales doublée ou non d'un grillage de couleur som

bre n'excédant pas
1.60m

.

25.37

25.08

4

.
6

2

25.66

1

9

.
9

6

6.51

6.40

451

1172

26

AutoCAD SHX Text
N



Chêne vert

Place de stationnement PMR

o.m

Cv

Murier platane

Mp
Tamaris

T
Groupe de pins parasols

Béton désactivé 

Accès véhicule au lot - Position obligatoire

Caniveau béton

Bordure ou bordurette béton

Altitude terrain naturel (après travaux de viabilité)

Altitude projet (après travaux de finition)24.50

Place de stationnement privative

Haie arbustive

Acer elsrijk tige

( à positionner par rapport aux accès)

S.

Couvre sols (lavande, potentile, romarin rampant) 

Acer campestre branchu depuis la base

Accès véhicule interdit

Ligne d'accroche obligatoire de tout ou partie de la façade 

Enrobés

Herbe

Stabilisé calcaire renforcé

(à positionner en fonction des accès)

Accès véhicule au lot  -  Deux accès possibles

Candélabre à poser

Echelle : 1/200
Plan de Situation
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